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ACQUISITION DES PARCELLES CADASTRÉES SECTION BA N° 363-365-367-369 
(PARTIES) APPARTENANT À L’ASL CAP OUEST 

- 
PROPOSITION DE CLASSEMENT DES EMPRISES CORRESPONDANTES  

DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 
 

 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet 
d’acquisition des portions de terrains cadastrés section BA n° 363, BA n° 365, BA n° 367 et 
BA n° 369, sises la rue Faraday, auprès de l’association syndicale libre « ASL CAP OUEST » 
et de proposer leur classement dans le domaine public de la commune. 
 
Ces portions de parcelles constituent aujourd’hui des reliquats fonciers de l’ensemble 
immobilier commercial Leroy Merlin – Le Bureau situé le long de la Route du Cœur Saignant. 
Elles ont vocation à intégrer le patrimoine de la collectivité afin d’être classées dans le domaine 
public. 
 
A ce titre, par décision du 30 octobre 2025, les copropriétaires réunis en assemblée ont accepté 
à l’unanimité de céder ces portions de terrains à la commune du Port à l’euro symbolique et de 
prendre intégralement à leur charge les travaux de géomètre-expert et de rédaction de l’acte 
notarié. 
 
A cet égard, il convient de préciser que la transaction est réalisée pour un montant inférieur au 
seuil de consultation obligatoire du service du Domaine (180 000 €) fixé par arrêté du 5 
décembre 2016. La transaction peut donc être réalisée sans recourir à l’évaluation préalable de 
la valeur vénale des biens. 
 
Compte-tenu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver l’acquisition à l’euro symbolique des portions de parcelles cadastrées 
section BA n° 363-365-367-369, à préciser par un géomètre-expert ; 
 

- de décider du classement de ces emprises dans le domaine public communal dès la 
signature de l’acte authentique de vente par les parties ; 
 

- de dire que les frais d’établissement des travaux fonciers d’une part et de rédaction de 
l’acte de vente d’autre part seront intégralement supportés par le Vendeur ; 
 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
 
 
Annexes :  

- Plan de situation indicatif, 
- Échanges des courriers.  
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ANNEXE 1 : plan de situation  
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ANNEXE 2 : courriers échangés. 
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